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on a retrouvé (pour le moment) 
82 adultes bagués poussins entre 2006 
et 2014, soit environ 10 %, en moyenne. 
On remarquera que les mâles ne 
représentent que 28 % des oiseaux 
contrôlés.  La survie est donc nettement 
plus importante et doit avoisiner 
les 15 %. En effet, les mâles adultes ne 
font que des passages-éclair au nichoir 
pour ravitailler en proies et sont donc 
rarement contrôlés.

Dispersion des jeunes
En ce qui concerne l’Allemagne, 
différentes photos aériennes 
nous montre différentes directions 
selon les oiseaux :
• Un premier exemple montre un 

enchevêtrement important sur 
le Haut-Rhin, mais surtout deux 
immigrants venus d’Allemagne 

 (171 et 213 km) et un émigrant allant 
en Allemagne (341 km),

• Un second présente l’enchevêtrement 
sans qu’on note de direction 
principale,

• Sur un troisième exemple, 

on remarque que les chevêches 
venues d’Allemagne sont, pour la 
plupart issues de l’étroite bande 
entre Rhin et Forêt Noire. Les deux 
qui viennent de plus loin semblent 
avoir traversé la montagne boisée. 
Il est aussi possible qu’elles l’aient 
contournée, en sachant que la ligne 
droite est une représentation du 
déplacement certainement fausse.

Pour ce qui est des échanges avec 
la Suisse, on remarquera  que les 
plissements du Jura occupés par la 
forêt sont longés et non traversés. 
En Ajoie, c’est la partie « plateau 
» plutôt bocagère qui accueille la 
chevêche. L’Ajoie jouxte d’ailleurs, 
vers l’Ouest, le Territoire de Belfort, 
département de Franche-Comté. 
Une étude suisse récente nous informe, 
grâce à la télémétrie, qu’en septembre, 
au moment de la dispersion, les jeunes 
chevêches « partent à la découverte 
du monde », revenant à leur point 
de départ, repartant dans une autre 
direction jusqu’à trouver un territoire  
pour y passer l’hiver. Les mâles 

se manifestent et proposent cavités 
et terrains de chasse aux femelles de 
passage. En hiver, on s’économise 
et l’activité de chant et de séduction 
reprend dès fin février. Beaucoup de 
nouveaux couples se forment donc déjà 
à l’automne.
D’après quelques exemples parmi 
d’autres, on s’aperçoit que les jeunes 
d’une même nichée suivent des 
directions différentes et surtout que les 
mâles ne vont pas très loin alors que 
certaines femelles peuvent aller très 
loin, notamment la chevêche française 
titulaire des 341 km et les chevêches 
venues d’Allemagne à l’exception 
d’un seul oiseau. Ces cartographies 
nous montrent bien que la dispersion 
et la recolonisation dépendent des 
mâles, les femelles assurant le mixage 
génétique. Pour ce qui concerne 
les adultes, leurs déplacements 
sont rares et plutôt anecdotiques. 
Comme exemple, une femelle qui a 
perdu son mâle et qui est restée en 
attente, muette et seule pendant une 
année. L’année suivante, le mâle du 
deuxième couple du même village 
a perdu sa femelle. La femelle en 
« stand-by » l’a remplacé. Sur un autre 
endroit, c’est le couple entier, suite à un 
dérangement d’origine inconnue, qui 
s’est déplacé à l’opposé du village.

Carte 3 : nichoirs occupés par communes

  Graphique 2 :   Nichées
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Hypothèses
Un condensé de l’évolution possible 
d’une situation de dispersion et 
de recolonisation imaginaire a été 
présenté mais basée sur des exemples 
réels avec 3 couples nicheurs MF 
dans deux villages A et B produisant 
des jeunes mâles « m » et des jeunes 
femelles « f ». En juillet-août la mortalité 
des jeunes volants est forte. Les adultes 
sont exposés et aussi vulnérables 
à cette époque. Un des deux couples 
« MF » du village « A » disparaît. 
Un jeune mâle « m » de l’autre couple 
et une jeune femelle venue du village 
« B », plus loin, le remplacent. Une jeune 
femelle du village « A » part vers l’Est se 
perdre dans un endroit où il n’y a pas 
(plus) de chevêche. Elle risque de rester 
longtemps célibataire. Quant au jeune 
mâle, il ne s’éloigne guère mais chante 
tant et si bien qu’il capte une femelle 
venue du Sud, très loin. Le jeune mâle 
de « B » va jusqu’à « C » où il est rejoint 
par la jeune femelle de « A ». Au final, 
l’année suivante, on retrouvera deux 
couples survivants et le deuxième 
couple de « A » aura été remplacé par 
un nouveau couple issu de jeunes de 
deux nichées différentes. Un troisième 
nouveau couple s’établira en « A » 
et une femelle restera célibataire. 
Quant au village « D », il ne semble pas 

placé à bonne distance, trop loin 
pour les jeunes mâles, trop près pour 
les jeunes femelles.

Projets et perspectives
Pour la connaissance, afin de 
confirmer ce qui n’est pour le moment 
qu’hypothèse, notre étude devra encore 
se poursuivre par une collecte accrue de 
données. Ainsi il nous faudra :
• encourager nos voisins à baguer tous 

les poussins en nichoirs,
• standardiser nos prises de données 

pour pouvoir les exploiter en commun,
• affiner le travail engagé sur la 

dispersion en augmentant le nombre 
de contrôles d’adultes principalement 
des mâles,

• poursuivre notre collaboration avec le 
CNRS pour, notamment, le sexage des 
poussins à partir de prélèvements de 
plumes (ADN),

• déterminer des zones d’études avec 
homogénéisation des sites équipés 
de nichoirs (0,5 à 1 par km²) de façon 
à mesurer l’évolution réelle de la 
population.

Pour la protection, quelques actions 
sont également envisageables :
• améliorer la qualité des nichoirs, 

leur pose et le choix des sites pour 
augmenter le taux de réussite de la 
reproduction,

• équiper des corridors pour favoriser et 
sécuriser la dispersion des jeunes,

• poursuivre l’information du public et 
le rendre acteur en l’encourageant 
à communiquer ses observations 
(sciences participatives).

 Bilan Général 

Ce programme de protection a été 
reconnu par l’ONU dans le cadre 
de la décade pour la biodiversité. 
Les actions menées sur le territoire 
des trois pays portent leurs fruits, en 
témoigne l’augmentation des effectifs 
de chouette chevêche (voir tableaux 1 
et 2). Cependant ce bilan positif est à 
pondérer par la disparition lente mais 
certaine des milieux de vie de l’espèce. 
Les actions conduites afin de stopper 
la disparition des habitats ont eu bien 
moins de succès. Le bilan chiffré des 
actions est détaillé dans le document 
de présentation.

Au-delà de la Chevêche
Les actions conjointes réalisées 
par les bénévoles de différentes 
associations se penchent également 
sur d’autres espèces animales comme 
le martinet noir, les hirondelles, 
l’effraie des clochers, la huppe 

Tableau 1

Année Baguages 
d’adultes Nouveaux contrôles ou reprises d’adultes Nombre de 

nichées
Baguages de 

poussins

Total 
d’oiseaux 
contactés

F en F F en D F en CH D en F CH en F

2006 3 5 13 16

2007 3 10 34 37

2008 5 4 3 16 48 60

2009 4 6 1 2 20 56 69

2010 12 8 1 2 33 112 135

2011 12 16 2 35 106 136

2012 4 14 1 1 43 160 180

2013 8 14 2 4 41 102 130

2014 12 11 1 1 53 180 205

2015 14 16 1 61 215 246

Total 77 94 16 1 256 811 999
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fasciée ou encore les chiroptères. 
Un partenariat s’est également 
construit avec le Conservatoire des 
Sites Alsaciens et le SVS pour un volet 
acquisition/renaturation des sites.

Poursuite du programme
Il existe une volonté commune des trois 
pays à poursuivre la collaboration 
trinationale et à l’amplifier. 
A cette fin, un programme Interreg V 
Franco-Allemand en collaboration 
avec la Suisse sur la période 2016-
2018 est en cours (mutualisation 
et standardisation des données 
et des programmes d’actions sur 
22 espèces animales). 
Récemment le programme de 

collaboration a été élargi au 
Nord du Bade-Wurtemberg et 
au département de la Moselle.

Conclusion
Pour chacune des structures, le bilan des 
actions est très positif. Le programme 
a souligné l’importance des bénévoles 
qui forment la cheville ouvrière 
des actions, ils sont les éléments 
indispensables au bon déroulement 
du projet. Par ailleurs, une dynamique 
importante s’est créée grâce à ces 
projets fédérateurs, cette dynamique 
démontre que les partenariats « sans 
frontières » sont à développer et 
à valoriser. Ils donnent des arguments 
pour la recherche de financements.
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Tableau 2

Année de 
baguage

Nombre de 
poussins

Contrôles les années 
suivantes

Pourcentage 
d’oiseaux retrouvés

2006 13 1 (1M) 7,7 %

2007 34 5 (1M-3F-1?) 14,7 %

2008 48 7 (2M-5F) 14,6 %

2009 56 11 (4M-6F-1?) 19,6 %

2010 112 17 (5M-12F) 15,2 %

2011 106 10 (2M-8F) 9,4 %

2012 160 15 (4M-10F-1?) 9,4 %

2013 102 7 (7F) 6,9 %

2014 180 9 (4M-3F-2?) 5,0 %

2015 (215)

Cumul 2006-
2014 811 82 (23M-54F-5?) 10,1 %
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Actes des rencontres chevêche et effraie 2015

Enquête Rapaces nocturnes 
2015-2017
Laurent LAVAREC, LPO Mission Rapaces

Les rapaces diurnes ont fait l’objet 
d’une enquête nationale en 2000/2002 
qui a permis de faire un point sur 
la répartition et l’abondance des 
différentes espèces. Malgré quelques 
imprécisions, cet état de lieux constitue 
une précieuse référence pour évaluer les 
tendances d’évolution des populations. 
Malheureusement la situation en France 
des rapaces nocturnes est bien moins 
connue...

Aujourd’hui sur le territoire français, 
il existe 9 espèces nicheuses de rapaces 
nocturnes, dont deux localisées 
(Chevêchette d’Europe et Chouette de 
Tengmalm) et une exceptionnelle (Hibou 
brachyote ou des marais). La LPO, en 
associations avec plusieurs structures, 
travaille et suit cinq espèces au niveau 
national avec l’aide de quatre réseaux : 
Le Grand-duc d’Europe, L’Effraie des 
clochers, la Chevêche d’Athéna et les 
petites chouettes de montagne 
(Chevêchette d’Europe et Chouette 
de Tengmalm). Ceux-ci représentent 
au total environ 1500 personnes dans 
60 départements qui s’investissent 
annuellement dans les suivis et études 

des rapaces nocturnes ! Malgré cela, 
à notre époque, nous ne pouvons 
toujours pas faire d’estimations des 
effectifs à l’échelle nationale, et ainsi dire 
si les tendances de ces populations sont 
stables, en augmentation ou en déclin...

 Un portail internet dédié 

L’ensemble des documents 
techniques est en téléchargement 
libre sur le site initialement dédié à 
l’observatoire « rapaces diurnes » : 
http://observatoire-rapaces.lpo.fr/. 
Un onglet spécifique à l’enquête détaille 
les grandes généralités sur ce projet, 
notamment les objectifs principaux. 
Neuf fiches offrent un descriptif 
complet pour chacune des espèces : 
description, répartition, biologie et 
écologie, menaces et propositions de 
gestion. L’échantillonnage national des 
2007 carrés centraux, également appelés 
carrés « rapaces », est disponible sur ce 
site, par région et par département. Pour 
rappel, ces carrés ne sont à prospecter 
qu’une fois par an pendant les trois 
années de l’enquête (2015-2017). 

Les schématisations d’un carré rapaces 
de 25 km2, par mini-
carré de 1km sur 1km avec une 
numérotation standardisée, sont une 
aide à la prise de note sur le terrain. 
Le protocole national ainsi que sa fiche 
de terrain sont complétés, par un guide 
complémentaire quant aux reports 
de données sur les cartes et fiches de 
terrain, avec plusieurs exemples de cas 
concrets.

 Un protocole scientifique 
 d’écoute 

Le protocole scientifique de l’enquête 
rapaces nocturnes, élaboré en 
collaboration par Damien Chiron du 
Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres 
(GODS), et Vincent Bretagnolle du CNRS 
de Chizé, est basé sur deux méthodes 
combinées et utilisées simultanément 
sur chaque point d’écoute : l’écoute 
passive complétée par la méthode de 
la repasse. Sous la forme d’un tableau 
disponible sur le site web, différentes 
périodes de recensements sont corrélées 
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   Stratégie nationale de sauvegarde de la Chevêche d’Athena  
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aux espèces ciblées : plusieurs passages 
sont à effectuer selon les époques, les 
milieux naturels et les préférences de 
chant pour chaque espèce. Ces passages 
dépendent également de la présence 
avérée ou de l’absence des différentes 
espèces dans chaque département. 
Il est bien sûr évident que plusieurs 
compromis ont été nécessaires afin que 
ce protocole soit réalisable par tous. 
Ces différents passages sont codés afin 
d’utiliser la bande sonore adéquate. 
L’ensemble de ces enregistrements 
sonores, au nombre de six, ont été créé 
spécifiquement pour cette enquête avec 
l’aide du réseau. Ils sont tous en écoute et 
en téléchargement libre afin de faciliter 
pour tous leur utilisation sur le terrain 
(au format MP3).

 Des améliorations en cours 

Un dépliant de sensibilisation sera 
prochainement disponible comme 
support de discussion lors d’évènement 
comme la nuit de la chouette ou lors 
des prospections de terrain. Un mode 
spécifique de saisie des données par 
l’intermédiaire des bases « Visionature », 

sera prochainement accessible sur 
chaque base de données locale et sur 
le site national. Des enregistrements 
spécifiques seront mis également à 
disposition sur le site web : mâle, femelle 
et cris des jeunes de chaque espèce 
quand ce sera possible. Enfin, plusieurs 
partenariats sont en cours avec l’enquête 
rapaces nocturnes afin de valoriser au 
mieux et de relayer ce projet ambitieux !

Cette enquête « Rapaces 
nocturnes », soutenu 
par le ministère de 
l’écologie et la fondation 
Nature et découvertes, 
est piloté par la LPO, 
le CNRS de Chizé et le 
Groupe Ornithologique 
des Deux-Sèvres (GODS), 
sur une période de trois 
ans, de janvier 2015 à 
la fin de l’année 2017. 
Elle a pour objectifs 
prioritaires de connaitre 
les répartitions précises 
et les effectifs des 
rapaces nocturnes 
à l’échelle du pays. 

En ayant ce constat initial, il sera 
possible d’en déduire les tendances voire 
les évolutions des populations pour 
l’avenir ou encore de faire évoluer les 
statuts de conservation de ces espèces 
encore méconnues. Nous espérons que 
cette enquête mobilisera un maximum 
de personnes et de partenaires, et nous 
permettra ensuite de mieux appréhender 
ces magnifiques rapaces !  ◼

Quelques éléments en résumé sur l’enquête « Rapaces nocturnes » 
Durée de l’enquête : 3 ans.
Méthode utilisée : Combinaison entre la repasse et l’écoute spontanée.

Le protocole :
• Carré échantillon central des cartes IGN de 5 km x 5 km (= surface 25 km2),
• 1 point de repasse sera à effectuer au centre de chaque mini-carré de 1 km x 1 km (soit 25 points par carré échantillon), ce point sera 

à replacer au bord d’une voie carrossable la plus proche, soit un point d’écoute tous les kilomètres offrant à l’observateur un rayon de 
détection des espèces d’environ 500 mètres,

•  Un point de repasse c’est : 2 minutes d’écoute spontanée + X mn de repasse (30 sec par espèces) + X mn d’écoute spontanée (30 sec par 
espèces) + 2 minutes d’écoute spontanée terminale. Le nombre de repasse ne dépassera jamais 4 espèces différentes par passage,

• Période de recensement : A raison d’un peu plus d’une dizaine de points par soirée, la réalisation de la totalité des points d’écoute d’un 
carré demande 2 à 3 soirées par passage,

• 2 à 3 passages par carré échantillon seront à effectuer selon la présence des différentes espèces (en moyenne 2 passages seront 
nécessaires pour les 5 espèces les plus communes : un entre février et mars et l’autre entre mai et juin), pour précision la désignation 
d’espèce par passage ne reste que théorique en étant basé sur des dates permettant de couvrir au mieux la période d’activité de chant de 
chaque espèce,

• Au total, 2007 carrés échantillons seront à couvrir au total sur le territoire pendant la durée de l’enquête.


